
3.2 - VACCINATIONS RECOMMANDÉES

3.2.a - Coqueluche
Personnels soignants dans leur ensemble, y compris dans les EHPAD : vaccination par un

vaccin quadrivalent dTcaPolio à l’occasion d’un rappel décennal dTPolio. Cette mesure

s’applique aussi aux étudiants des filières médicales et paramédicales.

Rattrapage des professionnels en contact avec des nourrissons trop jeunes pour avoir reçu

trois doses de vaccin coquelucheux:

- personnel médical et paramédical des maternités, des services de néonatologie, de tout

service de pédiatrie prenant en charge des nourrissons de moins de 6 mois,

- personnel de la petite enfance.

Pour l’ensemble de ces personnels, le délai minimal séparant une vaccination dTPolio de

l’administration du vaccin quadrivalent dTcaPolio peut être ramené à 2 ans. En cas de

survenue de cas groupés en collectivité, le délai peut être ramené à un mois (Cf. note de bas

de page n°7).

En l’état actuel des connaissances, notamment sur la durée de protection et la tolérance de

doses répétées, il n’y a pas lieu d’administrer plus d’une dose de vaccin quadrivalent
dTcaPolio chez l’adulte.

3.2.b - Grippe saisonnière
Professionnels de santé et tout professionnel en contact régulier et prolongé avec des sujets à

risque de grippe sévère (Cf. recommandations particulières).

Personnel navigant des bateaux de croisière et des avions et personnel de l’industrie des

voyages accompagnant les groupes de voyageurs (guides).

3.2.c - Hépatite A
Personnes exposées professionnellement à un risque de contamination :

- personnels de crèches, d’internats des établissements et services pour l’enfance et la

jeunesse handicapées,

- personnels de traitement des eaux usées,

- personnels impliqués dans la préparation alimentaire en restauration collective.

3.2.d - Leptospirose
Personnes exerçant une activité professionnelle

1
 exposant spécifiquement au risque de contact

fréquent avec des lieux infestés par les rongeurs, telle qu’elle peut se présenter dans les cadres

suivants :

- curage et/ou entretien de canaux, étangs, lacs, rivières, voies navigables, berges ;

- activités liées à la pisciculture en eaux douces ;

- travail dans les égouts, dans certains postes exposés des stations d’épuration ;

- certaines activités spécifiques en eaux douces pratiquées par les pêcheurs professionnels,

plongeurs professionnels, gardes-pêche ;

- certaines activités spécifiques aux DOM-TOM.

                                                          
1 Avis du CSHPF du 18 mars 2005 relatif aux recommandations pour la prévention de la leptospirose en cas

d’activité professionnelle à risque. Voir aussi le rapport : « Nouvelles recommandations relatives à la prévention

du risque chez les personnes exposées à la leptospirose » (CSHPF, 18 mars 2005), consultable sur

www.sante.gouv.fr rubrique « Conseil supérieur d’hygiène publique de France ».



3.2.e - Rage
Personnels des services vétérinaires, personnels des laboratoires manipulant du matériel

contaminé ou susceptible de l’être, équarrisseurs, personnels des fourrières, naturalistes,

taxidermistes, gardes-chasse, gardes forestiers, personnels des abattoirs.

3.2.f - Rougeole
Personnes de plus de 28 ans non vaccinées et sans antécédents de rougeole (ou dont l’histoire

est douteuse) et dont la sérologie est négative, qui exercent les professions de santé en

formation, à l’embauche ou en poste en priorité dans les services accueillant des sujets à

risque de rougeole grave. Elles doivent recevoir une dose de vaccin trivalent rougeole-

oreillons-rubéole.

3.2.g - Varicelle
Le CTV/HCSP rappelle que toute vaccination chez une jeune femme en âge de procréer doit

être précédée d’un test négatif de grossesse et que, selon les données de l’AMM, une

contraception efficace de trois mois est recommandée après chaque dose de vaccin. Il

recommande la vaccination chez les personnes sans antécédents de varicelle (ou dont

l’histoire est douteuse) et dont la sérologie est négative, qui exercent les professions

suivantes :

- professionnels en contact avec la petite enfance (crèches et collectivités d’enfants

notamment),

- professions de santé en formation (à l’entrée en première année des études médicales ou

paramédicales), à l’embauche ou à défaut déjà en poste, en priorité dans les services

accueillant des sujets à risque de varicelle grave (immunodéprimés, services de gynéco-

obstétrique, néonatologie, pédiatrie, maladies infectieuses, néphrologie) ;

Les sujets vaccinés seront informés de la nécessité d’une éviction de 10 jours en cas de rash

généralisé.


